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· Date :  13 août 2007 

· Nombre de commentaires reçus
- Messages reçus du 6 août au 13 août : 3 contributions ont été reçues, dont une concerne une analyse plus globale du Draft 1.
Remarque : par ailleurs, les statistiques de consultation du site ALive (sur lequel sont postées les e-discussions) démontrent que depuis le 6 août :
- les pages relatives à la e-discussion ont été consultées environ 80 fois ;

- la note de politique sur les normes internationales et la sécurité sanitaire des aliments a été consultées 16 fois ;

- la liste des participants à la e-discussion a été consultée 39 fois.
· Rappel du thème de la discussion de la semaine
· Place des normes internationales dans la stratégie de sécurité sanitaire des aliments en Afrique Sub-saharienne
· Question 1 : Quelle place doivent avoir les normes internationales ? objectifs à atteindre ou méthodes communes de définition des stratégies adaptées à l’ASS ?

· Question 2 : Comment mieux impliquer les experts de l’ASS à la conception des normes ? les organismes de normalisation de l’ASS ?

· Question 3 : comment limiter la prolifération des référentiels privés qui entravent le commerce international en allant au-delà des normes internationales ?

· Question 4 : Comment définir les objectifs de sécurité sanitaire adaptés au contexte africain ? Faut-il s’appuyer sur les normes internationales ? Faut-il créer des normes régionales ? Faut-il développer une analyse des risques spécifiques au contexte africain ? Si oui, comment ? par qui ? comment mutualiser cette analyse des risques à l’échelle régionale ?

· Principales contributions
· Question 1 : Place des normes internationales et objectifs à atteindre en matière de sécurité sanitaire des produits d’origine animale
· (1) Les normes internationales doivent rester des objectifs à atteindre. C’est seulement le délai pour les atteindre qui doit être adapté. Les concepts que contiennent les normes sont applicables à tous. Par exemple, la définition d’une DLC est la même quelque soit le pays

· Il faut donc déterminer des étapes intermédiaires pour une large part des secteurs des filières animales et un calendrier. 
· En revanche, il faut retenir les objectifs des normes internationales pour toute structure qui nécessite des investissements lourds (abattoirs de grande taille).
· Il en est de même pour la mise à niveau des cadres des services de contrôle, dont les services vétérinaires. Un effort de formation important est nécessaire. Mais, il faudra transformer le système de contrôle selon un calendrier par étape.

· (2) Il est important de rappeler que, de plus en plus, les normes internationales fixent les objectifs en terme de résultats à atteindre, en laissant le choix des moyens à chaque pays, chaque opérateur. C’est donc l’équivalence des moyens qu’il faut travailler.
· (3) L’impact sanitaire des toxi-infections alimentaires (TIAC) n’est pas suffisamment souligné dans la note. Elles sont responsables de mortalité (salmonelles, entérotoxines staphylococciques…), d’autant plus si elles concernent des populations fragilisées (séropositifs au HIV, personnes malnutries…). De plus, les journées de travail perdues pour une famille africaine pour des problèmes de TIAC sont plus pénalisantes que dans les pays occidentaux.
· (4) La sécurité sanitaire des aliments ne doit-elle pas être considérée comme un bien public international ? La multiplication des échanges de produits alimentaires et de produits animaux plaide en faveur d’une telle conception, qu’il s’agisse d’échanges commerciaux ou d’échanges informels (denrées transportées par les voyageurs).
· Question 2 : Implication des experts africains à la conception des normes

· Aucune contribution
· Question 3 : La prolifération des référentiels privés

· (5) Les référentiels privés n’entravent guère les échanges internationaux car ce sont les exigences à l’importation sont celles définies par les agences gouvernementales (commission européenne pour l’UE, USDA APHIS pour les USA. Les cahiers des charges privés reflètent seulement les exigences des consommateurs du pays destinataires.
· Question 4 : Définition des objectifs de sécurité sanitaire des produits d’origine animale en Afrique subsaharienne

· (6) La solution est une analyse de risque pour définir des guides de bonne pratique adaptés au contexte, mais là encore l'évolution sociologique du continent africain notamment en zone urbaine tend à niveler les écarts avec les normes internationales. 
· (7) Les objectifs de sécurité sanitaire ne peuvent se limiter aux critères sur le produit fini. Il faut prendre en compte aussi l’état sanitaire des cheptels en amont. 

· Certaines maladies (peste bovine) empêchent toute exportation de viande bovine fraîche ou transformée (sauf zonage sanitaire ou compartimentation).

· Certains pays importateurs, comme l’UE, exigent une maîtrise des conditions de production en amont.

· Quelques commentaires de l’animateur de l’e-discussion :
· (2). La définition de moyens alternatifs de maîtrise de la sécurité sanitaire des denrées nécessitent souvent des efforts de recherche-développement pour démontrer leur capacité à atteindre les critères fixés dans les normes internationales. Par exemple, le refroidissement des carcasses est souvent un point critique en raison de son coût énergétique. Une découpe à chaud avec refroidissement rapide de pièces de gros serait peut-être plus économique. Mais, cela semble difficile à recommander sans étude préalable. Cet exemple est donné pour souligner l’importance d’effort de recherche et d’innovation pour valider des moyens équivalents.

· (3). Effectivement, il est bon de rappeler que certaines TIAC  sont mortelles et qu’elles ont un impact économique important. C’est aussi ce qui motive les plans de lutte ambitieux définis au sein de l’UE (ex : politique de lutte contre les salmonelloses). La différence essentielle est que la perte économique d’une journée de maladie est assumée en Afrique par les familles et l’entreprise concernées, tandis qu’en Europe, les systèmes d’assurance maladie permettent de mutualiser cette perte. 

· (4) Ce point mérite une discussion car il justifierait une plus grande implication des pays importateurs dans le renforcement de la sécurité sanitaire globale des filières alimentaires des pays exportateurs en ne se limitant pas à la mise à niveau de la filière exportatrice.
· Proposition de modification de la note
· Objectifs à atteindre
· Un consensus semble se dégager pour reconnaître les normes internationales comme objectif à atteindre, mais avec la nécessité de définir un calendrier adapté de mise à niveau avec des étapes intermédiaires.  Ceci sera rajouté dans la version finale de la note.

· Compléments dans la partie analyse de la note
· Deux points seront davantage explicités dans la première partie de la note : l’impact sanitaire des TIAC (mortalité), les conséquences de certaines maladies animales qui empêchent toute exportation.

· Questions proposées pour l’e-discussion de la deuxième semaine
· Points à approfondir de la discussion 1
· A l’issue de cette première semaine, deux questions complémentaires sont posées pour la deuxième semaine : 

· Quelles sont, selon vous, les étapes prioritaires en matière de sécurité sanitaire des produits animaux en Afrique Subsaharienne, dans une stratégie de convergence des objectifs de sécurité sanitaire avec les normes internationales ?
· La sécurité sanitaire des produits d’origine animale peut-elle être considérée comme un bien public international ? Pourquoi ? Quelles conséquences sur les politiques internationales ?
· Points de la discussion 2 : Quelle stratégie pour améliorer la sécurité sanitaire des denrées animales et d’origine animale en ASS (recommandations 4 à 9) 
· Question 1 : Faut-il avoir une approche de filière ou se contenter d’un contrôle des critères sanitaires sur le produit fini ?

· Question 2 : Si une gestion des risques sur l’ensemble de la filière est nécessaire pour certains marchés, comment mettre en place une gestion des risques de l’alimentation animale à la distribution au consommateur ? Faut-il faire des filières spécialisées avec des contrôles spécifiques dédiées à des marchés exigeants comme les marchés d’exportation ?

· Question 3 : Comment s’appuyer sur les filières d’exportation ayant répondu à des exigences sanitaires élevées pour tirer l’ensemble des filières vers une meilleure situation sanitaire ?

· Question 4 : Quel rôle peut jouer les consommateurs et leurs associations pour faire une pression sur l’amélioration de la qualité sanitaire des produits ?
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